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entrepreneuriat numérique 

création d’emplois 

compétences/compétences numériques 

services numériques 

☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

Connectivité 

Tags:   transports 

contacts interpersonnels 

énergie 

connectivité numérique 

☒ ☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

Migration 

(méthodologie en cours de développement) 

☒ ☐ 

 

☐ 

 

Réduction des inégalités 

(méthodologie en cours de développement) 

☒ ☐ ☐ 

Covid-19 ☒ ☐ ☐ 

INFORMATIONS RELATIVES AU BUDGET 

12. Montants 

concernés 

 

Ligne budgétaire: BGUE-B2021-14.020121-C1-INTPA 

Coût total estimé: 60 000 000 EUR 

Montant total de la contribution du budget de l’UE:15 000 000 EUR  

Cette action est cofinancée en parallèle par: 

- Agence française de développement (AFD) pour un montant de 15 000 000 EUR; 

- Fonds fiduciaire de la « Central African Forest Initiative » (CAFI) pour un montant de 

30 000 000 EUR (environ 35 000 000 USD). 

GESTION ET EXÉCUTION 

13. Modalités de mise 

en œuvre (type de 

financement et mode 

de gestion) 

Modalité du projet : 

Gestion indirecte avec l’Agence française de développement (AFD) 

 

1.2 Résumé de l’Action 

La forêt d’Afrique centrale est la deuxième plus vaste au monde, avec une surface de la taille de l’Europe 

occidentale. Elle représente 30 % de la couverture végétale du continent africain. Elle absorbe près de 1,5 milliards 

de tonnes de CO2 chaque année. La préservation de la forêt du Bassin du Congo représente un enjeu planétaire 

pour la lutte contre le changement climatique, et fournit ainsi une contribution significative à l’atteinte des objectifs 

du Pacte vert. En République du Congo, la forêt couvre environ 65 % du territoire national. Le secteur du bois 

contribue à plus de 5 % du produit intérieur brut (PIB) et représente le second employeur, après la fonction 

publique. Le secteur forêt, bien qu’ayant un bilan d’absorption de CO2 positif, a émis 24,8 MtCO2 en 2015 à cause 

de la déforestation, dont l’extension agricole est l’une des premières causes. Les pratiques traditionnelles 

d’abattis/brulis sont notamment responsables de ces relargages de carbone dans l’atmosphère. La prise en compte 

du changement climatique et de la situation agricole actuelle et future est indispensable pour apporter des réponses 

globales et cohérentes aux enjeux de sécurité alimentaire du pays. 

La présente action s’inscrit dans le cadre de l’Initiative pour la forêt d’Afrique centrale (CAFI) en général, et plus 

particulièrement du Programme d’utilisation durable des terres (PUDT) et son portefeuille d’activités pour la mise 

en œuvre d’investissements opérationnels dans les secteurs agricoles et forestiers alignés. Ce dernier vise à élaborer 

un cadre d’aménagement durable du territoire national, à préciser le domaine forestier permanent et les zones 


